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Commentaires
BOEN N°8 du 02 SEPTEMBRE 1999 Pages 47 , 48 et 49 BULLETIN OFFICIEL DE 
L’EDUCATION NATIONALE NUMERO SPECIAL NOTE DE SERVICE n° 99-116 du 29 juillet 
1999 NOR : MENP9901671N RLR : 625-Ob ; 820-2 ; 822-3 ; 824-1 ;830-0 ;531-7 MEN-DPE 
Annexe 2 CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS CERTIFIES DE 
L’ENSEIGNEMENT PUBLIC (CAPES EXTERNE, INTERNE ET CONCOURS RESERVE) 
CONCOURS DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE, CORRESPONDANTS CAFEP-CAPES, CAER-
CAPES) Textes de référence Loi n° 961093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la 
fonction publique et à diverses mesures d'ordre statutaire (JO du 17 décembre 1996). Décret n°72
581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés. Décret n° 64217 
du 10 mars 1964 modifié relatif aux maîtres contractuels et agréés et aux documentalistes des 
établissements d'enseignement privés sous contrat. Décret n° 97349 du 16 avril 1997 portant 
organisation de concours de recrutement de personnels de l'enseignement du second degré réservés 
à certains agents non titulaires (JO du 17 avril  B.O. n° 18 du ler mai 1997). Arrêté interministériel 
du 7 juillet 1992 fixant les titres ou diplômes requis des candidats aux concours du CAPES (JO du 
21 juillet  BOEN du 3 septembre 1992) modifié par l'arrêté du 22 octobre 1997 (JO du 30 octobre 
B.O. n° 40 du 13 novembre 1997).  Arrêté interministériel du 30 avril 1991 modifié fixant les 
sections et les modalités d'organisation des concours du CAPES. Arrêté interministériel du 16 
avri11997 relatif aux modalités d'organisation des concours réservés (JO du 17 avril B.O. n° 18 du 
ler mai 1997) modifié par l'arrêté du 30 octobre 1997 (JO du 4 novembre B.O. n° 40 du 13 
novembre 1997). Session 2000 :  l'arrêté du 18 mai 1999 (JO du 27 mai 1999 B.O. n° 25 du 24 juin 
1999) modifie les dispositions relatives à la section langues vivantes étrangères (anglais) du CAPES 
externe d'anglais. l'arrêté du 7 mai 1999 abroge l'arrêté du 29 mai 1996 portant adjonction d'une 
épreuve facultative de tahitien au CAPES externe et interne des sections lettres modernes, langues 
vivantes étrangères (anglais) histoire et géographie (JO du 10 juin 1999, B.O. n° 26 du 1 er juillet 
1999). 2 Nature et programmes des épreuves 

2.1 Concours externe (CAPES externe) et concours d'accès à la liste d'aptitude en vue de l'obtention 
du certificat d'aptitude aux fonctions d'enseignement dans les établissements d'enseignement privés 
du second degré sous contrat correspondant au concours externe du CAPES (CAFEPCAPES) 2.2 
Concours interne et concours d'accès à l'échelle de rémunération (CAERCAPES) 2.3 Les 
programmes des concours externe et interne ont été publiés au B.O. spécial n° 3 du 29 avril 1999 
(volumes 1 et 2) ainsi que dans les B.O. n°23 du 10 juin 1999 ; n°26 du ler juillet 1999 ; n°29 du 22 
juillet 1999. 2.4 Concours réservé Les épreuves du concours réservé sont définies par l'arrêté du 30 
octobre 1997 (JO du 4 novembre 1997) modifiant l'arrêté du 16 avril 1997 (JO du 17 avril 1997). 

3  Sections et options susceptibles d'être ouvertes à la session 2000 

Un arrêté interministériel publié au Journal officiel fixera, au titre de la session 2000, le nombre de 
places offertes au concours externe, au concours interne et au concours réservé du CAPES. Le 
nombre de contrats offerts au concours d'accès à des listes d'aptitude aux fonctions de maître ou de 
documentaliste dans les classes du second degré sous contrat correspondant au concours externe du 
CAPES (CAFEPCAPES) et le nombre de places offertes au concours d'accès à l'échelle de 
rémunération des professeurs certifiés (CAERCAPES) seront fixés par arrêté ministériel. La 



répartition entre les sections ou disciplines du nombre global de places offertes à chaque type de 
concours fera l'objet d'arrêtés ministériels publiés au JO et B.O. À titre indicatif, les sections et 
options qui sont susceptibles d'être ouvertes en 2000 sont les suivantes : 3.1 Concours de 
l'enseignement public Philosophie (externe, interne, réservé) Lettres classiques (externe, interne, 
réservé) Lettres modernes (externe, interne, réservé) Histoire et géographie (externe, interne, 
réservé) Sciences économiques et sociales (externe, interne, réservé)  Langues vivantes étrangères - 
Allemand (externe, interne, réservé) . - Anglais (externe, interne, réservé) . Arabe (externe, interne, 
réservé) . Chinois (interne, réservé) . Espagnol (externe, interne, réservé) . . Hébreu (interne, 
réservé) . Italien (externe, interne, réservé) . Néerlandais (réservé uniquement) 

. Portugais (externe, interne, réservé) . Russe (externe, interne, réservé)  Mathématiques (externe, 
interne, réservé) - Physique et chimie (externe, interne, réservé) - Physique et électricité appliquée 
(externe, interne, réservé)  Sciences de la vie et de la Terre (externe, interne, réservé)  Éducation 
musicale et chant choral (externe, interne, réservé)  Arts plastiques (externe, interne, réservé) 
Documentation (externe, interne, réservé) Langue corse (externe, interne, réservé)  Langues 
régionales: (externe, interne, réservé) . Basque .Breton . Catalan . Occitan langue d'oc Tahitifrançais 
(externe et interne uniquement) Sections diverses: (réservé uniquement) . Danois .Grec moderne . 
Japonais . Langue turque . Suédois . Vietnamien - enseignement religieux catholique - 
enseignement religieux protestant 

3.2 Concours de l'enseignement privé Concours d'accès à une liste d'aptitude en vue de l'obtention 
du certificat d'aptitude aux fonctions d'enseignement dans les établissements d'enseignement privés 
du second degré sous contrat (CAFEPCAPES) et concours d'accès à l'échelle de rémunération des 
professeurs certifiés (CAERCAPES) (…) 
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